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         Amiens, Le 27 novembre 2020 
 

 

   Les référentes académiques à 

                                                                                                                  l’Éducation au Développement Durable 

    Myriam AUBRY-MALOUNGILA 

    Mélanie BATTEUX-BAILLON 

 

Mesdames et Messieurs les membres de la communauté éducative de l’école « Au bord de l’Ancre » 

Chers élèves, 

 

Vous poursuivez vos actions liées à l’Éducation au Développement Durable au sein de votre établissement et vous avez sollicité le 
label E3D niveau 2. 

Le comité de pilotage académique pour l’Éducation au Développement Durable, réuni le 27 novembre 2020 a décidé de vous attribuer le 
label « confirmé » Niveau 2 et nous tenons personnellement à vous féliciter pour votre engagement remarquable dans cette démarche.  

L’objectif de l’Éducation au Développement Durable, est de former le futur citoyen pour qu’il soit en mesure de relever les défis d’un 
développement durable, à son échelle et au sein de la société dans laquelle il vit. Votre action s’inscrit dans cette ambition et nous vous 
encourageons à poursuivre ce travail dans lequel la mission académique EDD sera ravie de vous accompagner notamment à travers les 
formations qu’elle propose ou la visibilité qu’elle peut donner à votre action sur le site académique dédié à l’EDD et sur le compte Twitter 
@AmiensEdd. 

La circulaire du 24 septembre 2020 « Renforcer l’Éducation au Développement Durable » fixe de nouveau critères d’accès aux trois niveaux 
de labellisation. Vous trouverez les informations en consultant le lien suivant : 

 http://edd.ac-amiens.fr/015-comment-faire-labelliser-mon-etablissement.html 

Le document officiel validant la labellisation E3D de votre établissement vous sera remis ultérieurement à Amiens lors d’une cérémonie de 
labellisation si la situation sanitaire le permet. Cependant, si vous ne pouvez être présents, il vous sera adressé par courrier.  

Vous trouverez en pièce jointe à ce courrier le kit de communication au format numérique avec le logo du label obtenu, que vous pourrez 
notamment apposer sur vos documents officiels, et l’affiche correspondant à votre niveau de labellisation. 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames et Messieurs les membres de la communauté éducative, chers élèves, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

                                                                  

 

Mélanie Batteux-Baillon Myriam Aubry-Maloungila 
 

 

 


